
ap. VIII. GEORGII II. REGIS

à confifquer aucun tabac aporté, fans être empaqueté,
par la dite communication par eau ou par terrre, à l'u-
fage de qui que ce foit qui fera enmploïé à telle importa-
tion, ou à celui d'aucun paffager à bord du bateau ou
de la voiture, lorfque la quantité n'excédera point celle
de deux livres pézant pour chaque per fonne ou pallàger.

Et les réglernens ci-delitis mentionés exigeant, que les arg-er
dits tabacs et potaffes clarifiées ou non-clarifiées, foient :
duëment régîtrés au bureaude la douane au fort St. 3
Jean, qui fe trouve fur le chýmin de cette communica-
tion: Qu'il foit aufi fnatué par la dite autorité, que
tous bateaux, voitures ou tranfports feront fujets à la
vifkte des officiers des douanes, ou de l'un d'eux, au dit
St. Jean, et qu'il fera doné une obligation d'exporter de
nouveau les tabacs, ou potaffes clarifiées ou nón clar.fiées,
qui ceffera d'être en force, lorfque l'exportation aura eu
lieu, et qu'elle aura été prouvée par certificat ou autre-
ment, et qu'il ne fera point exigé pour émolument de
l'enrêgitrement, l'obligation et l'expédition du bureau,
plus qu'une piaftre d'Efpagne pour la cargaifon d'un
bateau de la charge de-quinze toneaux et au-deffus, de
la moitié d'une piaftre pour aucun autre batiment plus
petit, et en, cas que tels effets foïent aportés fur un ra-
deau ou cajeu, l'émolument fera de deux fhellings neuf
penneis par chaque perfonne qui en importera.

Que toutes confifcations feront perçuës et divifées, e
ainfi qu'il eft ordoné par l'ace, qui régle l'importation de
toutes liqueurs fortes, ou autres articles par la voie du e
dit port St. Jean.

Et afin, que s'il était trouvé par l'expérience que les ýcjation
réglemens de cet aète fuffent de quelqu'inconveniens à que crue ordo-i-

1'intérêt public, ils pourront ceffer, et être annullés fur
une proclamation qui fera publiée par le gouverneur ou
le commandant en chef, pour lors, de l'avis du confeil,

. fous le grand feau -de -la province, qui les declarera nuls.

( Sigré) DORCHESTER.
S:st~ t $ ordoné per la frfdite au:cri:é, et paJ7è en cerfei fous le

fp ic de la prr.i'ce, en la chambre di conwfei, au Chdieau
St. Laí en la i!!e de Ouébec, lè trentieme jour d'Avril, dans
la vigt feptiéie enée du régne defa Majefé -G EO RG ES
T O IS, par la Grace de Dieu, Roi de la Grande Brétagne, de
,Fdance et d'1 : e er dela foi, Cc. &c. &c. et daxs

'n notin mil fepi cens &uatrevin. edfept.
Par Ordre de. Jon -Excellence,

(Signé) J. WILLTAMS, G. C. L.
Traduit par Ord-e defmn EXceltence,

F.J. CUGNET, S. F.
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